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Voilà, sachant que fumer est autorisé en plein air, mais pas sur les lieux de travail, je me demande ce qui prime pour
les journalistes sportifs qui travaillent dans un stade, en tribune de presse (découverte) mais qui se font enfumer par
leur voisin... (ça vient de m'arriver, c'est pour ça que je me posais la question !) ; loin de moi l'idée d'aller en justice
:-) mais je voudrais bien savoir qui l'emporterait dans ce cas ?!  Si vous avez un avis sur la question...

Réponse :

L'article R.3511-1 du code de la santé publique énonce :  dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du
public ou qui constituent des lieux de travail  La protection s'applique donc bien aux lieux de travail mais à condition
qu'ils soient fermés et couverts.

Si vous deviez en débattre devant un juge, ce ne serait donc pas en produisant le code de la santé publique !

DNF a tenté de faire valoir auprès des pouvoirs publics les nombreuses plaintes de ce type qui lui parviennent
quotidiennement, mais l'association s'est trouvée très isolée dans cette démarche. Si vous souhaitez que ce type de
nuisance soit un jour pris en compte, vous devez manifester votre mécontentement en écrivant en nombre à vos élus.
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